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SUGGESTIONS
La commission de l'industrie, de la recherche et de l'énergie invite la commission des libertés civiles, de la justice et des affaires intérieures, compétente au fond, à incorporer dans la proposition de résolution qu'elle adoptera les suggestions suivantes:
1.
considère le plan d’action comme un outil majeur pour assurer la bonne articulation entre les initiatives nationales et européennes dans la lutte contre les menaces CBRN (chimiques, biologiques, radiologiques et nucléaires) et invite les États membres à le mettre en œuvre rapidement;
2. encourage les États membres les plus avancés dans le domaine de la sécurité intérieure, malgré son caractère sensible et éminemment national, à partager leurs informations, leurs technologies et leurs infrastructures, afin d’éviter les duplications et, ainsi, de créer des synergies à valeur européenne;
3. réclame la mise en place de normes européennes de qualité et de sécurité et le développement d’un système européen de certification des équipements et des technologies de sécurité CBRN;
4. insiste sur la nécessité d’une politique industrielle européenne dans le domaine de la sécurité civile en Europe, vu la fragmentation de ce marché; préconise de renforcer l’aide aux PME/PMI et de stimuler les coopérations entre les entreprises européennes; souhaite l’émergence d’une maîtrise d’œuvre globale, apte à prendre en charge des projets de sécurité CBRN dans leur ensemble;
5. demande que la Commission, dans son travail de catégorisation des listes d'agents CBRN, envisage les impacts sur l'industrie européenne, particulièrement dans le domaine chimique et biologique;
6. insiste sur le nécessaire maintien des financements de R&D; invite à développer une recherche appliquée à dimension européenne et à lancer de grands programmes de démonstration;
7. préconise la création de laboratoires d’évaluation en réseau pour certifier l’efficacité des technologies et les bonnes pratiques;
8. appelle à jouer sur la dualité civilo-militaire des technologies comme source de synergies; encourage, dans le cadre d’axes de collaboration stratégique bien définis, les coopérations avec l’Agence européenne de défense (AED), l’Agence spatiale européenne (ASE), l’OTAN et des États tiers;
9. salue les initiatives conduites par le Centre commun de recherche (CCR) en guise de soutien aux programmes de l'Agence internationale de l'énergie atomique (AIEA) et aux inspections nucléaires; recommande d'œuvrer dans le sens d'une mutualisation de ses bases de données et des résultats de la recherche avec ceux obtenus par les États membres;
10. invite à lancer à l’échelle européenne des programmes de formation et de sensibilisation; note avec intérêt l'étude de faisabilité pour un Centre européen de formation à la sécurité nucléaire au sein du CCR;
11. salue les actions menées par les centres régionaux d'excellence CBRN dans les zones de tension à l'extérieur de l'Union européenne; encourage à former en Europe des experts internationaux des pays à risques dans le respect des règles de sécurité et de confidentialité qui s’imposent.
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